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DEMARCHAGE A DOMICILE 
 
 
 

La loi allemande relative au démarchage à domicile (Haustürwiderrufsgesetz 
du 16 janvier 1986 modifiée) a été intégrée dans le BGB (Code Civil 
Allemand),§ 312, à l'occasion de la loi de réforme du droit des obligations 
entrée en vigueur le 1er janvier 2002. Cette réglementation accorde au 
consommateur allemand une protection équivalente à celle prévue en droit 
français, à savoir la faculté de rétractation à l’occasion des ventes conclues  
avec un entrepreneur 
 
· à la suite de négociations menées au domicile privé du consommateur  ou 

à son lieu de travail  
 
· à l’occasion de réunions/excursions de loisir (Freizeitveranstaltungen) ou 

de toute autre manifestation de loisir équivalente  
 
· à la suite d’une prise de contact lors d’un voyage dans des moyens de 

transport en commun ou sur la voie publique. 
 
Ne sont pas concernées les ventes conclues lors d’une manifestation 
commerciale comme par exemple un salon ou une foire. 
 
 
Conformément aux §§ 312 I, 355 BGB, le délai de rétractation s’élève à deux 
semaines. L’envoi de la rétractation dans les délais légaux suffit, peu importe 
la date de réception chez l’entreprise. Aucune forme particulière n’est à 
respecter, une lettre recommandée avec accusé de réception sera cependant 
conseillée à des fins de preuve. 
 
Le délai d’exercice du droit de rétractation commence à courir au jour où le 
consommateur a été averti de ce droit par l’entrepreneur sur un support de 
données durable. L’avertissement doit en plus contenir le nom et l’adresse du 
destinataire de la déclaration de la rétractatio 
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(à voir le modèle d’avertissement rajouté à cette note d’information). 
Au cas où il n’a été instruit qu’après la conclusion du contrat, ce délai se 
prolonge à un mois à compter du jour de la conclusion du contrat.  
Si l’entrepreneur manque d’avertir le consommateur de son droit, le 
consommateur n’aura pas de délai à respecter. 
Il n’est pas nécessaire que l’avertissement relatif à ce droit soit spécifiquement 
signé par le client. 
 
Ayant exercé son droit dans les délais, le consommateur pourra revendiquer le 
prix payé ; il est de son côté obligé de renvoyer l’objet acheté à la charge et 
aux risques du vendeur, ce dernier ne pouvant se décharger des frais d’envoi 
par accord contractuel. 
 
Si des relations contractuelles régulières existent entre le consommateur et 
l'entreprise, il est possible de proposer un droit de retour de marchandises au 
client plutôt qu'un droit de rétractation. Le consommateur ne peut ainsi se 
dégager du contrat qu’en restituant l’objet acheté à la charge et aux risques du 
vendeur. 
 
 
La réglementation est inapplicable dans les cas suivants : 
 
· la visite du vendeur intervient sur demande du client ; 
 
· lorsque la valeur du bien/service vendu n’excède pas 40 euros et fait l’objet 

d’un paiement comptant : 
 
· en présence d’un contrat d’assurance 
 
· en présence d’un contrat conclu par acte notarié (rare). 
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Les notes d'information des CCI d'Alsace sont régulièrement mises à jour. 
Nous vous invitons à vérifier sur leur site que vous êtes bien en 
possession de la dernière version. 
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Modèle d'avertissement du droit de rétractation et des effets juridiques  
pour un contrat de démarchage à domicile (§§ 312 I,  355 BGB) :  
 
(source : commentaire du BGB Palandt, annexe au § 355, 6e édition 2003) 
 
 

WIDERRUFSBELEHRUNG 
 
 
Widerrufsrecht  
 
Sie können ihre Vertragserklärung innerhalb von zwei Wochen* ohne Angaben 
von Gründen in Textform (z.B. Brief, Fax oder e-mail) oder durch die 
Rücksendung der Sache widerrufen.  
Die Frist beginnt frühestens mit Erhalt dieser Belehrung. Zur Wahrung der Frist 
genügt die rechtzeitige Absendung des Widerrufs, bzw. der Sache. 
Der Widerruf ist zu richten an : ______________________________________ 
(nom et adresse de l’entreprise destinataire de la rétractation) 
 
Widerrufsfolgen  
 
Im Falle eines wirksamen Widerrufs sind die beiderseits empfangenen 
Leistungen zurückzugewähren und gezogene Nutzungen, z.B. Zinsen, 
herauszugeben.  
Können sie uns die empfangene Leistung ganz oder teilweise nicht oder nur in 
verschlechtertem Zustand zurückgewähren, müssten sie uns insoweit 
Wertersatz leisten. 
 
(à ajouter en cas de livraison d’une marchandise : 
 
Bei der Überlassung der Sache gilt dies nicht, wenn die Verschlechterung der 
Sache ausschliesslich auf deren Prüfung – wie sie ihnen etwa in ihrem 
Ladengeschäft möglich gewesen wäre - zurückzuführen ist. Im übrigen können 
sie die Wertersatzpflicht vermeiden, indem sie die Sache nicht wie ein 
Eigentümer in Gebrauch nehmen und alles unterlassen, was deren Wert 
beeinträchtigt. 
Paketversandfähige Sachen sind auf unsere Kosten und unsere Gefahr 
zurückzusenden. Nicht paketversandfähige Sachen werden bei ihnen 
abgeholt.) 
 
 
 
*au cas d’avertissement après la conclusion du contrat : « innerhalb von einem Monat » 
 


